


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 17 SEPTEMBRE 2020 
 

ADHESION A L’ASSOCIATION AMORCE 
 
 
 

AMORCE est une association nationale au service des collectivités territoriales des 
associations et des entreprises. Elle regroupe les communes, les intercommunalités, les 
syndicats mixtes, les régies, les SEM, les départements, les régions, ainsi que leurs 
partenaires compétents en matière de gestion des déchets ménagers, de réseaux de chaleur 
ou d'énergie. 
 
Cette association loi 1901, à but non lucratif et d’intérêt général, est un réseau de 
collectivités et de professionnels qui a pour objectifs d’informer et de partager les 
expériences sur les aspects techniques, économiques, juridiques ou fiscaux des choix 
menés dans les territoires sur ces sujets. Quelles que soient les décisions, un contact 
permanent entre les collectivités territoriales responsables permet à chacune d’améliorer la 
qualité de sa propre gestion. 
 
Le rôle d’AMORCE est aussi d’élaborer et de présenter des propositions à l’État et aux 
diverses autorités et partenaires au niveau national et européen, afin de défendre les intérêts 
des collectivités territoriales et d’améliorer les conditions d'une bonne gestion de l'énergie et 
des déchets à l’échelle des territoires. Une action concertée de l’ensemble des collectivités 
permet ainsi de mieux défendre leurs points de vue. 
 
Le montant de l’adhésion à l’association AMORCE s’élève à 3 500 €. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve le principe d’adhésion à l’association AMORCE ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au budget de la Direction Gestion des 

déchets, en fonctionnement, destination SUDEC - article 6281. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité comme suit :  
 
Votes pour : 
M. Gilles ARTIGUES, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, M. Eric BERLIVET,  
Mme Nora BERROUKECHE, M. Cyrille BONNEFOY, M. Bernard BONNET,  
M. Vincent BONY, M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Gilles BOUDARD,  
Mme Stéphanie CALACIURA, M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER,  
M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE, M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Jean-Luc DEGRAIX, M. Philippe DENIS, M. François DRIOL, M. Christian DUCCESCHI, 
M. Fabrice DUCRET, M. Frédéric DURAND, M. David FARA, M. Martial FAUCHET,  



M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Jérôme GABIAUD, M. Michel GANDILHON,  
M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, M. Rémy GUYOT,  
M. Georges HALLARY, M. Marc JANDOT, M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN,  
Mme Delphine JUSSELME, M. Robert KARULAK, Mme Siham LABICH, M. Bernard LAGET, 
M. Denis LAURENT, M. Julien LUYA, M. Patrick MICHAUD,  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, Mme Aline MOUSEGHIAN, M. Gilles PERACHE, 
M. Gaël PERDRIAU, M. Hervé REYNAUD, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, 
M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES, M. Julien VASSAL 
Dont les pouvoirs de : 
M. Régis CADEGROS donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 

 


